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Wépion-sur-Meuse, ce 15 janvier 2008 

 
Proposition de modification au règlement sportif 
 
Concerne l’article 18.3 
 
 
Tout objet de terrain choisi comme poste de contrôle doit être distant d’au moins 100 mètres d’un 
autre objet de terrain similaire choisi comme poste de contrôle. 
Les postes de contrôle peuvent être à moins de 100 mètres quand les objets de terrain sont 
clairement distincts aussi bien sur la carte que sur le terrain. 

 
 
 
 
À remplacer par : 
 
 
Article 18.3 
 
Les postes de contrôle ne seront pas placés à moins de 30 mètres les uns des 
autres. 
De plus, les postes de contrôles pourront être placés à moins de 60 mètres les uns 
des autres uniquement lorsque les objets de terrain sont clairement distincts aussi 
bien sur la carte que sur le terrain. 
 
 
 
Justification : 
 

- Des postes de contrôles de parcours différents placés trop proches les uns des 
autres peuvent induire des coureurs en erreur alors qu’ils auraient navigué 
correctement dans l’approche de leur poste. 
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- Concordance avec l’article 19.4 des règles IOF et avec l’article 3.5.5 de l’annexe 2 
du même règlement IOF. 

 
UNANIEM AANVAARD 


